
CONFINEMENT :

LES DÉCHÈTERIES 

RESTENT OUVERTES

Les déchèteries font partie des établissements 
autorisés à ouvrir pendant le confinement.

Elles restent donc accessibles aux horaires 
habituels.

Cochez sur votre attestation de déplacement la 
case "Démarches administratives ou juridiques".

Vous serez informés de l’évolution du dispositif 
et du fonctionnement des déchèteries au fur et à 
mesure de la situation. 

Cordialement,
Le SIAVED.
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